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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

 
ANSM 

Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé
_ 

Décision DG no 2015-343 du 4 décembre 2015  portant désignation d’inspecteurs 
de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

NOR : AFSM1530915S

le directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,
vu le code de la santé publique, et notamment la cinquième partie, livre III (partie législative) et 

livres III et Iv (partie réglementaire) ;
vu la décision Dg no 2012-237 du 24 septembre 2012 modifiée portant organisation de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

Décide :

Article 1er

Sont désignés en qualité d’inspecteurs de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé :

M. Yann MeSlIeR, docteur en immunologie.
Mme gaëlle WeISS, docteur en pharmacie.
Mme Aurélie DeMARCQ, titulaire d’un DeSS en analyse chimique et sensorielle appliquée.

Article 2

le directeur de l’inspection est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
Bulletin officiel du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.

ait leF 4 décembre 2015.

 Pour le directeur général de l’ANSM et par délégation :
 Le directeur général adjoint,
 E. DElas


		2016-01-15T12:49:54+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




